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Espèce Taille minimale Période de pêche Quantité autorisée ou 
conseillée

Moyen et outil autorisés ou 
conseillés

Araignée 12 cm (hauteur de la 
carapace) De mai à juin 6 individus/jour/pêcheur A la main, crochet non pointu

Bouquet 5 cm (longueur  totale) De préférence l’été et 
arrière saison 3 litres/jour/pêcheur Haveneau et épuisette

Crevette grise 3 cm (longueur totale) De préférence l’été et 
arrière saison 3 litres/jour/pêcheur Haveneau

Etrille 5 cm (largeur de la carapace) Printemps et été 40 individus/jour/pêcheur A la main, crochet non pointu

Homard 8,7 cm (longueur du 
céphalothorax)

Du printemps jusqu’à 
fin juillet 4 individus/jour/pêcheur A la main, crochet non pointu

14 cm nord 48° parallèle 
(largeur de la carapace)
13 cm sud 48° parallèle 
(largeur de la carapace)

Bulot 4,5 cm Toute l'année 3 kg/jour/pêcheur
A la main, râteau (largeur maxi 35 

cm, longueur maxi des dents 7 
cm), griffe à dents.

Coque 2, 7 cm Toute l'année 3 kg /jour/pêcheur A la main, griffes à coques, 
fourchette

10,2 cm                           

(10,5 cm en rade de Brest)

Couteau 10 cm De préférence l’hiver NC A la main

Donax ou 
Telline 2,5 cm Toute l'année NC A la main, griffes à coques, 

fourchette
Huître creuse 
sauvage 5 cm 1/09 au 30 avril 60 individus/jour/pêcheur Couteau solide

Huître plate 6 cm 1/09 au 30 avril 60 individus/jour/pêcheur Couteau solide

Moule 4 cm Toute l’année 3 kg/jour/pêcheur A la main, couteau

Ormeau 9 cm Du 01/09 au 14/06 20 
individus/marée/pêcheur

A la main ou à l’aide d’un croc à 
crabe

Palourde 4 cm Toute l'année 3 kg/jour/pêcheur A la main, griffes à coques, 
fourchette

Pouce-pied 2,5 cm Interdit en juillet et 
août 2 kg/jour/pêcheur A la main, marteau et burin

Praire 4,3 cm Toute l’année 3 kg/jour/pêcheur Fourchette, petite griffe, couteau

Congre 58 cm Toute l'année 5 individus/jour/pêcheur Gaffe

Bar 36 cm (42 cm conseillés) Toute l'année Non limité Ligne tenue à la main

Plie 27 cm Toute l'année Non limité Ligne tenue à la main

Sole 24 cm Toute l'année Non limité Ligne tenue à la main

Ce tableau, non exhaustif, propose une présentation globale. Chaque département peut proposer des périodes de pêche, des quantités maximales 
quelque peu différentes selon les espèces présentes sur leur secteur et ce en fonction de problématiques locales. Un arrêté ministériel ou un arrêté 
préfectoral peut modifier à tout moment ces références. Il faut donc se renseigner à chaque sortie d’une éventuelle évolution auprès des Directions 

départementales des affaires maritimes (DDAM) ou des mairies.

Recommandations pour la pêche à pied en Bretagne
Tailles, périodes, quantités et outils 

Poisson

Sources : VivArmor Nature, DDAM 29 (site web), DDAM 56 
(site web), arrêté du 16/07/2009 déterminant la taille minimale 
ou le poids minimal de capture

Crustacés 

Coquillages 

Tourteau Du printemps à l’été 10 individus/jour/pêcheur A la main, crochet non pointu

Coquille Saint-
Jacques Du 01/10 au 14/05 30 individus/jour/pêcheur A la main


